Description :

Mesures existantes :

Annexe II - Mexique

Services transfrontieres

Seuls les Mexicains de naissance peuvent occuper
les postes de capitaines, de pilotes et de
commandants de navire, de machinistes, de
mécaniciens et de membres d’équipage a bord des
navires et des aéronefs battant le pavillon du
Mexique, de pilotes de port, de capitaines de port
et de commandants d’aéroport et de courtiers en
douane. '
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